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Décisions du TANU ou du TCNU

Unat a noté que, même s'il a révélé que l'affaire non réceptable, UNT a entrepris un
examen final des allégations de l'appelant et que l'affaire a échoué sur les faits.
Unat a jugé que UNDT ne s'est pas trompé en concluant que les décisions
contestées dans la demande, à savoir que les questions contestées ne constituaient
pas des décisions administratives et que sa demande n'était donc pas à recevoir.
UNAT a détenu qu'il n'y avait aucune base pour être en désaccord avec UNDT. UNAT
a rejeté l'appel.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur a contesté une évaluation médicale par la Division des services
médicaux et la décision de la transférer. Undt a rejeté sa demande comme non
réceptable.

Principe(s) Juridique(s)

Gauche délibérément vide

Résultat
Appel rejeté sur le fond

Applicants/Appellants
Zhang

Entité
DAGGC

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/2010-unat-078


Numéros d'Affaires
2010-075

Tribunal
TANU

Lieu du Greffe
New york

Date of Judgement
10 Mai 2012

President Judge
Juge Painter

Language of Judgment
Anglais

Type de Décision
Jugement

Catégories/Sous-catégories
Décision administrative
Définition
Compétence / recevabilité (TCNU ou première instance)
Matière (ratione materiae)

Droit Applicable

TANU Statut du Tribunal

Article 2.5



Jugements Connexes
UNDT/2010/033


